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L’ASSURANCE HABITATION 
EST-ELLE OBLIGATOIRE ? 

n’a pas l’obligation de souscrire à une assurance habitation

la copropriété elle-même s'assure en responsabilité civile 

les copropriétaires eux-mêmes, doivent obligatoirement souscrire à une assurance responsabilité 
civile envers la copropriété, les autres copropriétaires et les locataires 

une assurance spécifique existe : c’est l’assurance propriétaire non occu-
pant

(et obligatoire en copropriété).  

Le bailleur n’a pas l’obligation de souscrire à une assurance habitation, cepen-
dant, il doit veiller à ce que le locataire en dispose. 

Ä 

L’ASSURANCE HABITATION EST-ELLE OBLIGATOIRE 
POUR UN PROPRIÉTAIRE OCCUPANT ? 

L’ASSURANCE HABITATION EST-ELLE OBLIGATOIRE 
POUR UN BAILLEUR ? 



Le locataire est obligé de souscrire une assurance multirisque habitation (appelée aussi assurance 
risques locatifs).  

L'assurance habitation est-elle obligatoire pour de la location saisonnière ? 

ne sont pas obligés de souscrire à une assurance habita-
tion. 

Source : ANIL 

A savoir 

une assurance responsabilité civile

L’ASSURANCE HABITATION EST-ELLE OBLIGATOIRE 
POUR UN LOCATAIRE ? 


